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INTRODUCTION 

Les bibliotheques d1hdpitaux appartiennent, pour la plupart 

d1entre nous, a un monde a part, gen6ralement ignore. Peut-etre avons-nous 

eu 1'occasion de voir le passage du "chariot" lors d'une hospitalisation 

ou d'une visite a un parent, a un ami. Au—dela de cet element materiel 

visible, qu1evoque la bibliotheque d'hopital : un service public accessi-

ble a tous, une oeuvre de bienfaisance qui aide les malades a supporter 

leur sejour a 1'hopital, a vaincre 11isolement et la solitude ? 

Si 1'homme de la rue ignore 1 'existence m§me de la bibliothe-

que d'h6pital qu'en est-il des bibliothecaires professionnels ? La encore, 

pour la majorite d1entre nous, la bibliotheque d'h6pital est une notion 

vague souvent associee au terme "benevolat" empreint d'une nuance pejora— 

tive, a des collections disparates constituees au gre de dons charitables 

et de recuperations diverses : Une bibliotheque isolee de tout reseau de 

lecture publique sur le plan des structures et du personnel. 

Les bibliothSques d'h8pitaux pourquoi ? C'est dans la perspec-

tive de la creation d'un reseau cohirent de lecture publique ou la biblio— 

theque d'h6pital occuperait une place fondamentale que se situe cette 

etude. En effet la clientele hospitaliere touche aujourd'hui sans distinc-

tion toutes les categories socio—professionnelles. Les categories sociales 

tr&s peu representees parmi le public des bibliotheques municipales 

peuvent avoir accSs au livre par la bibliotheque d'h8pital. 
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Mfitfaodologie. Cette etude se propose de faire le point sur 

la situation actuelle des bibliothSques d'h8pitaux, et de determiner les 

Svolutions et les perspectives d'avenir. Pour rSaliser cet "etat de la 

question", on s1appuyera sur trois 616ments : 

- Les rapports Vandevoorde et Pingaud-Barreau, 

- le recensement exhaustif des articles de periodiques trai-

tant des bibliotheques d'h6pitaux, de janvier 1979 a mai 1983, janvier 

1979 marquant un nouvel essor de la section virtuelle des Gibliothdques 

d'hopitaux de 11Association des Biblioth6caires Frangais, 

- sur trois types de questionnaires (1) elabores fin 1982 et 

envoyes aupres de 26 centres hospitaliers. 

Limites de cette 6tude, statistiques de 1'enquete. 

Les limites : 

Afin de donner plus de pertinence a ce travail on aurait 

souhaite s'appuyer largement sur les reponses aux questionnaires diffuses 

par 1'intermediaire de 1'Association "Les Amis du Chariot", bulletin de 

liaison des bibliotheques d'h6pitaux qui s'adresse a 1'ensemble des biblio 

thScaires hospitaliers salaries ou benevoles. L'association a itabli une 

liste de 26 bib 1 ivtheques (1) de centres hospitaliers, repartis sur l'en-

semble du territoire frangais, parmi les plus dynamiques actuellement. 

Ce qui se traduit au niveau de 1' enquSte par des resultats optimises par 

rapport a la moyenne nationale. D'autre part en redigeant ce memoire on 

s'est apergue que la meconnaissance du sujet en debut d'ann6e n'avait pas 

permis d'etablir les questionnaires avec suffisamment de pertinence, 

aussi, bien souvent, les reponses obtenues sont-elles vagues et fragmen-

taires. 

L'aide de 1'Association Le Chariot paraissait Stre une garan-

tie pour obtenir un grand nombre de r6ponses. Malheureusement les reticen-

ces furent nombreuses. Deux types de craintes se d6gagent : 

( 1 )  v o i r  A n n e x e  I .  Q u e s t i o n n a i r e s  e t  l i s t e  d e s  v i l l e s .  
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-R6ticences des responsables de bibliothSques. On peut penser que 

les b6n6voles ont mal pergu cette enquSte emanant d'une bibliothecaire 

professionnelle. Crainte sans doute d1§tre jug6, critiquS. 

-Reticences des directeurs.de certains centres hospitaliers, parfois 

trSs importants, face & une enquete qui aurait fait ressortir les carences 

pour ne pas jdire la quasi absence de biblidthique au sein de leurs etablis-

sements. 

Cette enquSte ne doit §tre consideree que comme un sondage, 

cependant suffisamment representatif de la situation des bibliotheques 

d'hdpitaux. Du depouillement des questionnaires d6coulent des critiques, 

des constats de carence ; on restera volontairement vague en ne citant 

ni ville, ni centre hospitalier, le propos de cette etude n1§tant pas de 

juger. 

Statistiques de l'enqu§te : 

Diffusion : aupres de 26 centres hospitaliers. 

Reponses : 14 bibliotheques ont ete touchees par les questionnaires plus 

la bibliotheque centrale d'Assistance Publique a Paris (qui re-

groupe 38 hopitaux ). 

Taux de reponse : 53,5 % 

Questionnaires reserves aux malades : 61 reponses. 

Questionnaires destines au personnel 

hospitalier toutes categories confon-

dues : 40 reponses. 
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PREMIERE PARTIE 

LES BIBLIOTHEQUES D'HOPITAUX : ISOLEMENT ET DISPARITE j 

v 

1.1. CADRE HISTORIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Pour deteiminer le cadre historique et reglementaire dans 

lequel se situent les bibliotheques d'h8pitaux, un parallele constant sera 

fait entre la bibliotheque d'h6pital et la place de l'h6pital dans la 

societe d'une part, la bibliotheque de 1'hSpital et 1'ensemble des biblio-

thdques publiques frangaises d'autre part. II est bien evident que si la 

France avait eu un dSveloppement de la lecture publique depuis le milieu 

du XIX0 siecle, suscite par une loi sur les bibliotheques, comparable a 

celui des pays anglo—saxons, les bibliotheques d'h6pitaux auraient suivi 

cette evolution. 

On peut degager trois phases dans l'evolution historique des 

bibliotheques d'hopitaux : 

a) Du milieu du XIX° siecle jusqu'a la guerre de 1914-1918. 

Les premieres bibliothSques des Stablissements de cure et de soins remon-

tent aux annees 1850. Les hSpitaux parisiens de la Charite, Necker et du 

Midi (2) furent les premiers a beneficier de la g6nerosite de quelques 

philanthropes. II n'est pas inutile de rappeler que la medecine, dans 

cette seconde moitie du XIX0 siScle, s'exerce sans difficulti au domicile 

du medecin ou du patient, 1'hdpital n1etant qu1une oeuvre de bienfaisan-

ce (3) r6servee a 1'h6bergement et aux soins des pauvres, des misereux 

(2) COMTE (Henri). - Les Bibliotheques publiques en France,- Lyon 
Presses de 1'ENSB, 1977, p. 308. 

(3) IMBERT (J.).- Les Hdpitaux en France,- Paris : PUF, 1981, p. 7. 
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et des vagabonds. C'e@t aussi vers les ann&es 1860 que se dSveloppent les 

bibliotheques populaires, les bibliothSques municipales s1adressant & une 

elite cultiv6e et 6rudite. La conception qui a pr6valu & la creation des 

bibliotheques populaires et des bibliotheques d'hopitaux est la mgme : 

compassion, charit6, m6fiance aussi envers les classes populaires, 616-

ments qui susciterent la gen6rosit6 des philanthropes bourgeois. 

b) L'Entre—deux guerres. 

L'evolution des techniques m6dicales depuis le debut du XX° siecle modifie 

la conception m§me de l'h6pital. Desormais l'h6pital n'est plus ouvert 

aux seuls indigents. La necessite de developper les bibliotheques publi-

ques s1impose peu k peu, grSce h. 1'action de l'Association des Biblioth6-
caires Frangais et selon les principes de la biblioth6conomie moderne 

venue des pays anglo-saxons. Bien que la politique suivie par l'adminis-

tration centrale en matiere de bibliotheques (4) ait avant tout un but 

de conservation, 1'idee meme de lecture publique, libre acces aux collec-

tions, sections enfantines, progresse. 

Dans les hSpitaux, maisons de repos et de cures, sous 1'impulsion de 

groupes de benevoles se creent de petites bibliothdques destinees aux 

malades. Durant 1'entre-deux guerres Paris et Lyon, a l'initiative d'asso-

ciations type loi 1901, se voient dot6es d'un veritable reseau de biblio-

theques hospitalieres : 1934 a Paris, creation de la bibliotheque centrale 

a la Pitie (5) ger6e par l'association "Le Service Social a 1'Hopital". 

Des le depart un bibliothecaire professionnel assure la direction de cette 

bibliotheque, centrale technique qui diffuse avec 1'aide de nombreux bene-

voles des livres dans plusieuurs hdpitaux de la capitale. 

1938 a Lyon, Mademoiselle Riberon, ancienne infirmiere, diplomee de 

1'Ecole de Biblioth6caires de 1'Institut Catholique fonde 1'Association 

des Bibliotheques d'H6pitaux de Lyon et de sa r§gion, desservant les 

bibliothdques d'h6pitaux publics et priv§s (6). 

(4) Loi du 20 juillet 1931 sur le classement des bibliotheques munici-
pales. 

(5) C f .  n o t e  2 .  

(6) DURAND-BARTHEZ (M.).- Les Bibliotheques d 'hdpitaux de la region 
lyonnaise.- Lyon : ENSB, 1976 
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c) De 1945 &.nos jours. 

En 1945, le gouvernement provisoire, par le d6cret du 18 Aoflt, cree la 

Direction des Biblioth&ques et de la Lecture Publique qui a pour mission 

d'homog€n€iser 11organisation et le fonctionnement des bibliothSques, de 

promouvoir et de coordonner leur dSveloppement. L1action de la DBLP 

s'exerce vers les bibliothSques traditionnelles d16tude et de recherche 

et vers la lecture publique - satisfaction du besoin de lecture, de 
J 

culture de populations urbaines et rurales (crSation des Bibliothdques 

Centrales de Pret) non touchees jusque 1& par le livre. On peut penser 

que cette'("/impulsion considerable donnee au developpement de la lecture 

publique n'a pas ete etrangdre a la prise de conscience de 1'existence 

et de 1'utilite des bibliothSques d'h6pitaux par les pouvoirs publics et 

le Ministere de la Sante, lorsque paralt la circulaire 186 du 1° juillet 

1947 sur les bibliothSques des etablissements de cure et de soin (7). Ce 

texte n'a qu1une valeur incitative et ne s1adresse qu'& une categorie spe-

cifique : les sanatoriums, les centres medico-universitaires. II est 

important de noter ici que cette cat6gorie d'etablissements a volontaire-

ment ete eliminee de cette etude. En regle gen6rale la circulaire du 12 

juillet 1947 a pleinement joue puisque ces etablissements possedent une 

bibliotheque avec du personnel competent. 

En 1983, aucun texte ne r6git donc les bibliotheques des centres hospita-

liers et des unit6s d'hospitalisation (anciens hopitaux ruraux). 

Aujourd'hui la notion de lecture publique rie s'exerce pas seulement en 

direction du lecteur eloigne de sa bibliotheque municipale, de 1'agricul-

teur habitant un hameau isol6 ; la lecture publique s'adresse aussi a 

toute personne qui de par son etat physique, son travail ou sa situation 

judiciaire se trouve marginalisee par rapport l'utilisation normale 

d'une bibliotheque publique. Depuis les ann6es 75, cette evolution se 

traduit par 11int6r§t pour le d6veloppement des bibliotheques d'h6pitaux, 

de comites d'entreprises, de prisons. 

L'h8pital devient et sera de plus en plus un centre de soins, pivot de 

toute 11 action sanitaire du pays. La loi de 1970 definit la mission du 

(7) v o i r  A n n e x e  I I ,  
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service public hospitalier : "Les administrations hospitalidres n'ont plus 

vocation pour crSer ou g6rer des hospices, ni d'autres Stablissements & 

caractSre social. Le rSle diagnostique et thSrapeutique de 1'hSpital est 

par contre fortement affirm6 de m8me que sa vocation de medecine prSven— 

tive." (8) Personne ne peut donc se passer de 1'hSpital, aucun Stablisse— 

ment privS ne peut offrir aux malades un tel potentiel materiel, technique 

et mSdical' De ce fait c'est 11ensemble des composantes sociales de la 

population qui se retrouve a 1'hSpital. 

Parall61ement apparalt dans les annees 50 le concept d'"humanisation". 

Cette humanisation se traduit par une amelioration des conditions mat6— 

rielles d1hospitalisation — confort hdtelier, heures de visite — et par 
• 

1'accueil et le "confort moral" des malades afin de les sortir de 1'isole-

ment et de la solitude. Ces efforts sont particulierement sensibles en 

geriatrie et dans les services d'enfants malades. Les bibliotheques d'ho-

pitaux jouent un r61e de premier plan dans cette humanisation. Mais 

aujourd'hui, et encore plus demain, la finalit6 de la bibliotheque se 

modifie dans le sens du droit au livre, du service public ouvert a tous. 

La bibliotheque devient une prestation de s6jour normale a la disposition 

de tous les hospitalises, quelle que soit la dur6e de leur sejour et re— 

pondant a deux besoins : 

- 11 accSs aux loisirs, a la culture, a 1'information ; 

- 11acces aux relations et & la eommunication avec autrui. 

Avant d1aborder dans le detail le financement, le personnel et les locaux 

il faut rappeler que si 11isolement et la disparite sont les traits fonda— 

mentaux de la bibliothSque d'h8pital, un autre 616ment aggrave encore 

cette situation : 1'in6galit6 des moyens et des resultats obtenus entre 

1'ensemble de la Province (sauf quelques cas) et les bibliothSques de 

1'Assistance Publique de Paris. De ce fait les biblioth&ques de l'Assis-

tance Publique jouent le r81e de "phare" et se trouvent en situation de 

quasi monopole (que l'on ne voit aucun sens p6joratif a ce mot) dans les 

revues de bibliotheconomie. Quand celles-ci s'int6ressent & la lecture 

en milieu hospitalier, ce sont presque toujours les bibliothSques de 

(8) Cf. note 3. 
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1'Assistance Publique qui sont pr6sent6es ; seul le bulletin de liaison 

Le Chariot fait une large place aux exp§riences menees en Province. 

L'organisation et les experiences conduites par ces bibliotheques pilotes 

de Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux et d'autres encore ne doivent pas 

cacher 1'extr§me misdre et la situation precaire des bibliotheques d'h8pi-

taux frangaises. 

1.2. SITUATION ADMINISTRATIVE ET FINANCEMENT DES BIBLIOTHEQUES D»H0PITAUX 

a) Situation administrative. 

La bibliotheque d'h8pital, comme toute bibliotheque, fonctionne a 1'int6-

rieur d'une structure organisee. La structure "administrative" des biblio-

theques d'h8pitaux, actuellement la plus repandue, a 90 %, est 1'associa-

tion de type loi 1901. L' enqu§te ne permet qu' une estimation : sur les 

14 reponses obtenues, 2 bibliothSques seulement ne sont pas gerees par 

une association, et fonctionnent comme un service administratif hospita-

lier, avec du personnel salarie dependant directement et uniquement de 

la direction de 1'hSpital. 

Avant d'aborder plus en detail les differentes associations, il convient 

de signaler un autre mode de fonctionnement, porteur d1avenir, mais fran-

chement marginal pour le moment : la bibliotheque d'hopital est une annexe 

de la bibliotheque municipale, ouverte aux malades, au personnel hospita-

lier et aux habitants du quartier, comme c1est le cas a Ivry. 

L'association type loi 1901 est donc partout presente ou presque. La 

encore il faut citer les bibliotheques hospitalieres parisiennes et lyon-

naises. M@me a Paris ou le personnel est nombreux (par rapport aux autres 

bibliotheques hospitalieres frangaises), forme, ou la structure en reseau 

existe, 1'association "Le service social a 1'hSpital" gere encore les bi-

bliotheques. L'Assistance Publique verse une subvention annuelle a 1'asso-

ciation pour 1'achat des documents (9). Des fonds publics sont donc 

(9) RAPPAPQRT (G.)Bibliotheques et vie hospitaliere. In : L 'Hopital 
a Paris. N° 65. Septembre-Octobre 1981. 
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confiSs k une association (10), reconnue d'utilit6 publique depuis 1932. 
A Lyon, la situation est identique. (11) 

On ne peut citer ici toutes les associations dont dependent les bibliothfe-

ques d'hopitaux ; une telle envunSration serait fastidieuse et sans int6-

rSt. On essayera simplement de les definir selon leur influence geogra-

phique : 

J 

* Association h vocation nationale : 

- La Croix Rouge Frangaise. 

- Culture et BibliothSque pour tous, trds souvent presente dans les 

bibliotheques d'h6pitaux. 

- La Distraction des malades, association nationale avec une structure 

departementale, creie en 1956 dans le departement de la Loire, puis 

etendue a toute la France. 

- L'Association V.M.E.H. (Visite des malades dans les etablissements hos-

pitaliers). Cette association se charge surtout de former des "visi-

teurs", mais elle gere aussi quelques bibliotheques. 

L•Association Zachee ne s'occupe pas particuliSrement de bibliothSque, 

elle n'est citee ici que pour son role d'orientation des benevoles vers 

la visite des malades, la bibliotheque etc... 

- La Federation Nationale des Associations de BibliothSques en Etablisse-

ments Hospitaliers. Les respoijsables d'associations isolees se sont 

rendas compte qu'ils n'etaient pas suffisamment repr6sentatifs pour 

dialoguer avec les pouvoirs publics, faute de representants nationaux. 

La creation de cette federation nationale qui regroupe des associations 

autonomes repond ainsi a ce besoin. 

* Associations & vocation locale : 

C'est une multitude d'associations qui exercent leur influence soit au 

niveau d'un departement ou d'une r§gion (12), soit au niveau d'une ville 

ou simplement de 1'hdpital. 

une (10) S I M O N  ( J . ) . -  L e  R e t o u r  d u  r e f o u l e  :  C a r n e t  d e  b o r d  d  
b i b U o t h e c a i r e  h o s p i t a l  i  e r e .  I n  :  M e d i a t h e q u e s  p u b l i a u e s .  
N° 63. Juil 1 et -Sept embre 1982. p. 7T. 

(11) C f .  n o t e  6. 

(12) Cf. Rapport Vandevoorde, p. 207. 
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b) Financement. 

II convient de prSciser qu'en matiSre de financement de la bibliothSque 

d'h8pital, il y a s&paration des moyens entre la bibliothSque des malades 

et celle du personnel. Celle-ci 6tant financee comme une bibliothSque de 

comit6 d1entreprise par le centre hospitalier (en tant qu'employeur) et 

par les cotisations du personnel adMrent. Ce qui donne h la bibliotheque 
J 

du personnel un relatif confort financier que n'a pas, dans la plupart 

des cas, la bibliothSque des malades. 

V 

Sur les 14 bibliothBques de centres hospitaliers touch§es par 11enquSte, 

13 touchent une subvention annuelle du. centre hospitalier. Mais cette sub-

vention n'est jamais calculee sur le prix de journee comme le preconisait 

la circulaire n° 29 du 14 fevrier 1952. Dans le questionnaire sur le fonc— 

tionnement de la bibliotheque, la question concernant le financement n'a 

pas ete posee de manidre assez prScise pour fournir des r6ponses chif-

frees. On demandait simplement de determiner le type de financement : 

A la question : quel type de 

financement ? 

Reponses de 14 bibliotheques 

touchees par 1'enquete 

Regulier 13 

Du centre hospitalier 13 

dans ce cas % du prix de journee aucune 

par la municipalite 2 

Conseil general 3 

autre dons (2) ; Caisse d1Epargne (3) 

Croix Rouge (2) ; divers (2) 

II est bien 6vident que dans certains cas ces differents modes de finance-

ment se combinent et s'ajoutent. 
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Si l'on sait que les pouvoirs publics versent des subventions aux bilio-

theques d'h8pitaux par 1'intermediaire des centres hospitaliers, 11enqu§te 

non chiffrSe ne permet pas de determiner la fourchette de cette subven-

tion. Cependant trois responsables de bibliothSque ont indique le montant 

de cette subvention : 

- a permis d'acheter 52 livres en 1982, 
J 
- subvention de 4000 F en 1983, 

- subvention de 5400 F en 1983 pour un CHU de 3000 lits. * 

Ces chiffres, par leur similitude, permettent de dire que dans 1'ensemble 

ces subventions ne permettent pas 1'acquisition et le renouve11ement 

suffisant des collections. Les bibliotheques d1hSpitaux frangaises sont 

donc tres loin des normes internationales preconis6es par la section 

"bibliotheques d'hSpitaux" de la Federation Internationale des Associa-

tions de Bibliothecaires. Ce point sur les fonds sera dSveloppS au para-

graphe 1.4. 

1.3. LE PERS0NNEL 

a) Le benevolat. 

Si la disparite est la caracteristique fondamentale des bibliotheques 

d'hopitaux en matiere de formation du personnel, de locaux et de finance-

ment, le benevolat, probleme delicat et polemique, lui, est pr§sent, 

partout. 

M§me si de gros efforts ont ete faits ces dernidres ann6es, tout au moins 

dans les hdpitaux de 2000 lits et plus, pour recruter des bibliothecaires 

salariSs titulaires du C.A.F.B., leur nombre reste limitS. En province, 

m$me les centres hospitaliers importants (de 2500 & 3500 lits) n'ont sou-

vent qu'une personne salariee pour g6rer la biblioth&que. De ce fait, 

* A titre de comparaison, les 38 hdpitaux de 1'Assistance Publique ont 
un budget de fonctionnement pour 1983 de 555.000 F. Chiffre donne par 
Madame Rappaport, bibliothScaire en chef des bibliothdques de 1'A.P. 
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des centaines de b6n6voles., formSs ou non, assurent le pr6t, le conseil 

aux lecteurs, le choix de livres etc..., la responsabi1ite totale de la 

biblioth6que. Dans 1'ouvrage Le M6tier de biblioth6caire, Sdition 1979 

(14) le pourcentage de b6n6voles dans les bibliothdques d'h6pitaux est 

estimS & 75 %. Cette disproportion entre benevoles et salaries se retrouve 

mSme d Peuris, d 1'Assistance Publique, ou il y a 150 b6n6voles pour 18 

salari6s (15). Les r6sultats de 1'enquete sont ici loin de la realite, 

car le trop' petit nombre de reponses et la prise en compte des 18 salaries 

de 1'Assistance Publique ont fortement releve le pourcentage de biblioth6-

caires professionnels. 
V.' 

Malgr6 cette affligeante constatation, il ne s'agit pas de d6precier 

l'action menee par les benevoles, car 9 fois sur 10, pour ne pas dire 10 

fois sur 10, la cr6ation de la bibliothdque et son fonctionnement actuel 

sont dfls a 1'initiative de benevoles regroupes en association type loi 

1901. 

Cette situation a toujours ete encouragee par les pouvoirs publics. La 

gestion d'une bibliotheque par une association de b6n6voles a, au regard 

de 1'administration, un atout majeur : elle ne coute rien. 

"Dans les centres hospitaliers ou le malade effectue un sejour de courte 

duree, l'activit6 des volontaires peut se traduire par des actions a cara-

ctSre individuel (visites, distributions de colis...) ou collectif (arbre 

de Noel, bibliothBque...) lorsque celles-ci ne necessitent pas la mise 

en oeuvre de techniques sp6cifiques." (16) Qu'en est-il de la formation 

de ces b6nevoles puisque la bibliotheque est consideree ici "comme ne 

necessitant pas la mise en oeuvre de techniques specifiques" ? La forma-

tion professionnelle des b6n6voles est extremement variee, allant du bene-

vole non forme au titulaire du C.A.F.B. 

(14) ASSQOIATTON. DES BIELIOTHECAIRES FRANCAIS. Pari s. - Le 
M e t i e r  d e  b i b l i o t h e c a i r e . -  P a r i s  :  P r o m o d i s ,  1 9 7 3 .  

(15) C h i f f r e s  d o n n e s  p a r  M a d a m e  R a p p a p o r t  e n  m a i  1 9 8 3 .  
(16) C i r c u l a i r e  N °  6 6 1  d u  U  m a r s  1 9 7 5 .  M i n i  s t  e r e  d e  l a  S a n t e .  

s i g n G e  S .  V e i l .  
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Les rSsultats de 1'enquSte ne sont cites qu'& titre de sondage : 

263 ben6voles touchSs par les questionnaires * 

6 titulaires du C.A.F.B., 

102 " du diplome ABF, 
y 

98 " du dipldme delivr6 par Culture et Bibliotheque 

pour tous, 

V 20 " d'un diplome delivre soit par l'association dont 

ils d6pendent, soit par l'h6pital, 

non formes : indetermin6 (car si dans les r6ponses aux ques— 

tionnaires concernant la formation des benevoles, le nombre des "dipl6m6s" 

est chiffre, pour les non formes apparalt la mention -le reste- mais sans 

precision du nombre total de benevoles). 

Le nombre relativement reduit de C.A.F.B. est tout a fait normal : on ne 

peut demander- & des benevoles un dipldme que tous les bibliothecaires ne 

possedent pas (ceci s'entend toutes categories de bibliotheques confon-

dues). La formation ABF et Culture et Bibliotheque pour tous est largement 

representee et assure une bonne culture bibliotheconomique de base, mais 

insuffisante pour la responsabiblite d'une bibliotheque. Les autres forma-

tions, que l'on pourrait qualifier de "maison", sont une sorte de certifi-

cat d'aptitude a la distribution des iivres. 

b) Les salaries. 

Le personnel salarie des bibliotheques d'h6pitaux peut se classer schema-

tiquement en trois categories : 

-1- le personnel est salariS du centre hospitalier et assimile 

aux grades administratifs hospitaliers : agent hospitalier (cadre D) 

commis (cadre C) 

adjoint au cadre administratif 

(cadre B) (17) 

* Non compris les benevoles de l'Assistance Publique de Paris. 
(17) Arrete du 23.06.1967 qui determine le classement des bibliothe-

c a i r e s .  A n n e x e  I I .  
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Ce personnel n'a pas le statut de bibliothScaire, mSme lorsqu'il est titu-

laire du C.A.F.B., de diplSmes universitaires, mais il est avant tout 

considere par 1'administration hospitaliere comme du personnel administra-

tif. De ce fait ce personnel est dans une situation trfes prScaire, et 

peut, h la suite d'un conflit avec la direction de 1'h8pital, ou d'une 

r6ussite & un concours administratif assurant 1'accBs a une autre catSgo-
J 

rie, se retrouver mute dans un autre service administratif de 11hSpital, 

sans aucun rapport avec la bibliotheque. Dans le meilleur des cas, lorsque 

ce personnel est titulaire du C.A.F.B., il est assimile au grade d'adjoint 

aux cadres administratifs (cas des bibliothecaires salaries de l'Assistan-

ce Publique §. Paris, de la responsable de la bibliotheque des Hospices 

civils & Lyon). Mais tres souvent le C.A.F.B. et eventuellement une forma-

tion universitaire ne sont pas pris en compte, et 1'agent reste dans la 

categorie initiale (C ou D) ou il a ete recrute lors de son entr§e dans 

les services administratifs hospitaliers. On trouve ainsi des responsables 

de bibliothSques hospitalieres, titulaires du C.A.F.B., en categorie D, 

ce qui les place a la m§me echelle indiciaire que les magasiniers dans 

les autres types de bibliotheques publiques. La majorit§ des bibliothe-

caires d'h8pitaux souhaitent une integration a la carriere administrative 

hospitaliSre avec le statut specifique de bibliothecaires d'hopitaux. 

Sondage sur la formation des bibliothecaires d'hdpitaux d'aprSs les resul— 

tats de 1'enqu§te : 

30 salaries concernes * : 21 C.A.F.B. 

5 diplomes ABF 

4 non form§s. 

-2- le personnel de la bibliothSque est salarie d'une associa-

tion ; il semble que ce soit le cas pour le personnel qui gSre les grosses 

bibliotheques tenues par la Croix Rouge Frangaise. 

* Les 18 salaries de 1 'Assistance Publique sont ici pris en compte, 
c e  q u i  a u g m e n t e  l e  n o m b r e  d e  t i t u l a i r e s  d u  C . A . F . B .  
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-3- le personnel est communal. Ce personnel est alors en posi-

tion de dStachement. Ce cas est encore extrSmement rare. A titre d'exemple 

on peut citer le cas de la biblioth6caire de 1'hopital de Cherbourg qui 

est fonctionnaire municipale, d6tach6e & l'h6pital . La ville de Cherbourg 

et l'h8pital ont signe une convention en 1967 ; 1'hdpital rembourse & la 

ville le salaire de la biblioth6caire. (18) 

1.4. LES LOCAUX - LES COLLECTIONS 

a) Les locaux. 

Le terme "bibliotheque" peut avoir deux sens tr6s diff6rents 

- La bibliotheque est un local ou l'on stocke les livres, les chariots, 

ou s'effectuent les tSches biblioth6conomiques : acquisitions, catalogage, 

equipement pour le pr§t..., une salle de lecture enfin ou les ussigers 

viennent choisir leurs livres et lire sur place. 

- Dans un sens beaucoup plus restrictif, la bibliotheque ne peut §tre 

qu'une collection de livres, comme celle que l'on possede chez soi. 

Seul un tour de France, un appareil photo & la main, aurait permis de 

constituer le catalogue exhaustif des locaux de bibliotheques d'hopitaux, 

ou bien une enquSte tres pr6cise qui n'aurait porte que sur les surfaces, 

la situation de la bibliotheque dans 1'etablissement etc... Un tel travail 

ne pouvait se concevoir dans le cadre de cette note de synthese ; on se 

contentera donc des r6ponses fragmentaires et incompletes donnees par les 

questionnaires. 

En schematisant a l'extr§me, on peut ranger les bibliothSques hospitaliS-

res en quatre categories : 

-1- La bibliothSque n'est qu'une collection de livres rangSs 

dans un placard au fond d'un couloir. 

(18) Precisions fournies par Madame C. Colas, responsable de la bi-
bliotheque municipale de Cherbourg. 
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—2— La bibliothique est un cagibis ou un BOUS—sol, souvent 

sans fengtre, un lieu de stockage ou les bibliothecaires effectuent l'en-

semble des tSches qui constituent le circuit du livre. 

—3— La biblioth6que est rSgulidrement ouverte aux usagers, 

malades et parfois personnel hospitalier qui viennent eux-mgmes choisir 

leurs livres. La situation geographique de la bibliothdque a 1'interieur 
/ 

de 1'hSpital varie en fonction d'un local disponible et de l'int6ret de 

la Direction pour le d6veloppement de la bibliothSque. Si le local est 

suffisamment vaste et bien situe (au rez—de—chaussee prds des ascence.irs, 

& proximite des boutiques de journaux et de fleurs) il peut avoir un coin 

pour la lecture sur place et la consultation des periodiques. Depuis quel-

ques annees de gros efforts sont faits dans ce sens pour offrir aux mala-

des pouvant se deplacer un lieu de contact et d'echange non medical ou 

ils choisissent eux-m§mes leurs livres. 

-4- La biblioth6que est, si l'on peut dire, une veritable bi-

bliothBque, 1-argement ouverte tous les jours aux malades, a leurs familles 

et au personnel hospitalier. La bibliotheque possSde alors une salle de 

lecture, des periodiques, eventuellement un local pour 1'ecoute de dis-

ques. Dans ce cas, soit la bibliotheque a ete prevue lors de la construc— 

tion de l'h8pital, soit un local vaste, bien situe a ete amenage pour la 

fonction bibliotheque. Ces cas sont encore rares et se rencontrent surtout 

dans les hopitaux parisiens de l'Assistance Publique, a l'h8pital Saint 

Antoine (19), a Broussais pour les lecteurs adultes, a Garchefet Necker 

pour les enfants. 

II faut encore insister sur l'inegalite des moyens entre les bibliotheques 

de Paris et de certaines grandes villes de province, et 1'ensemble des 

bibliothiques d'h8pitaux qui restent tres en dessous des normes de la FIAB 

50 m2 pour 500 lits 

175 m2 pour 1000 lits 

Les resultats de 1'enquSte paraissent quelque peu optimises par rapport 

h la situation gSnerale des bibliotheques d'h8pitaux frangaises. D'autre 

(19) BONY (Fr.J,- A Saint-Antoine un lieu privilegie pour lesf mala-
des : la bibliotheque. In : Livres Hebdo. N° 32, 16 sept. 1980. 
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part, 11 faut prSciser- qu'un questionnaire envoy6 au centre hospitalier 

d'une ville a souvent produit plusieurs r6ponses concernant les locaux. 

Car si l'h8pital a une direction unique, il regroupe parfois plusieurs 

hSpitaux situ6s aux quatre coins de la ville ayant chacun leur bibliothS-

que. Ce sont donc 50 "locaux de bibliotheque" qui ont 6t6 touch6s par 

11enquSte. 

un local bibliothSque 49 

une salle de lecture , accueil et lecture sur place 15 

un magasin de stockage, ouvert r6gulierement aux usagers 

mais ne permettant que de choisir les livres 47 

une salle polyvalente qui sert a la bibliotheque 

et a d1autres activites 1 

un local non ouvert au public 2 

,sous-sol 30 

situation a l'int§rieur ̂ —rez-de-chaussee 9 

de 1'hopital en etage 5 

Npavillon excentr§ par rap— 

port au centre de 1'hdpital 6 

b) Les collections. 

Tout au long de cette §tude lorsqu'on abordait la bibliotheque il s'agis-

sait avant tout de la Mbliotheque des malades. Mais il faut pr§ciser ici 

que dans la plupart des hdpitaux une bibliotheque du personnel existe, 

g6r6e soit par du personnel soignant, soit par la responsable de la 

bibliothSque des malades. Les fonds de la bibliotheque des malades et de 

la bibliothSque du personnel sont separes. Mais de plus en plus cette 

s§paration devient symbolique (parmi le personnel hospitalier touch§ par 

VenquSte, 2 personnes seulement sur 40 souhaitent cette s6paration des 

fonds). Pendant longtemps, le personnel hospitalier, par crainte de risque 

de contagion, a et§ hostile & la mise en commun des fonds personnel / 
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malades. II semble que ces craintes n'aient plus de raison d'@tre aujourd' 

hui. On consultera a ce propos les travaux du Professeur Roussel^^ seuls 

subsistent les risques de contagion dQjaux livres manipules par certains 

malades des services de dermatologie. M6me s'il n'y a plus de dsuiger, ces 

craintes restent vivaces parmi les lecteurs des bibliotheques publiques, 

Ceci explique peut-§tre pourquoi les bibliotheques municipales, par leurs 

services de pr§ts aux collectivi.tSs, et les bibliotheques centrales de 

pr§t, pretent peu d'ouvrages aux bibliotheques d'hopitaux, si ce n'est 

aux services de geriatrie. r? 
v..'-

Trois elements permettent d'apprecier un fonds de bibliothSque : 

- le nombre de volume, 

- le taux d'accroissement et de renouvellement des fonds par 

rapport au nombre de lecteurs & desservir, 

- la repartition des composantes de ce fonds : romans, docu-

mentaires, documents sonores et audio—visuels. 

Les resultats obtenus par 11enqu§te sont incomplets et fragmentaires ; 

bien souvent seul le volume global des pr§ts pour 11 annee 1982 a et§ si-

gnale par les bibliothecaires, ce qul ne permet pas de dire, de maniere 

prScise, si le nombre de volumes est suffisant par rapport au nombre de 

lits et en conformite avec les normes preconisees par la FIAB : 

nombre de lits nombre d'ouvrages 

par lit 

egal a un fonds de accroissement 

annuel * 

500 8 4000 500 

de 500 a 1000 6 6000 1000 

au del& de 3000 5 15000 3000 

* la FIAB prSconise 1 livre par an et par lit. 

(20) ItfonsieuF' le Professeur ROUSSEL, service de 1'hygiene, Assistance 
P u b l i q u e .  3  A v .  V i c t o r i a .  P a r i s ,  k ° .  
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II semble, mais aucun chiffre ne peut appuyer cette "impression", que le 

nombre de volumes soit relativement important, phenomSne d1accumulation, 

surtout pour les bibliotheques anciennes. Mais ces fonds se sont accrus 

en grande partie par des dons de malades qui laissent leurs livres person— 

nels a leur sortie de 1'hSpital, des rScuperations diverses ; par contre 

11accroissement et le renouvellement par 1'acquisition de livres neufs 

(nouveautes) paralt extrSmement faible (51 livres neufs achetes en 82 ici, 

la un budgfet de 5400 F pour 1983 pour 3000 lits, ailleurs 4000 F pour les 

acquisitions). Si cette impression est une realite, cela veut dire que 

les fonds des bibliotheques d'h6pitaux, dans la grande majorite des cas, 

sont peuples de vieux livres en mauvais §tat. 

Pour les composantes de ces fonds, on obtient des resultats plus precis. 

En faisant la moyenne des chiffres obtenuS* par les reponses aux question— 

naires on obtient les pourcentages suivants : 

75 % de romans, avec une forte dominante de romans faciles, 

policiers de mauvaise qualite ("que l'on ne compte m§me pas"). (21) 

20 % de documentaires, avec dominante histoire, aventure, bio-

graphies. 

5 % de jeux, de documents audiovisuels, de pSriodiques. 

Deux elements abondent dans le sens de ces dhiffres : 

- Le depouillement des questionnaires destines aux malades : 

sur 61 personnes interrogees, 15 n'ont pas ete interessees par la biblio-

theque au cours de leur sejour & l'h6pital. Parmi ceux qui l'ont frequen-

tee (de 20 a 80 ans) 32 personnes demandent des documentaires autres que 

d'histoire, d'aventure ou biographiques, 

7 demandent des cassettes, 

10 des bandes dessinees, de la science fiction, des 

policiers. 

A la lecture de ces chiffres on serait tente de dire que si les lecteurs 

demandent des documentaires (sciences sociales, medecine, techniques...), 

(21) cette remarque apparait tres souvent dans les reponses. 
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des bandes dessinSes et de la science fiction, c'est qu'ils n'en trouvent 

pas parmi les livres de la bibliotheque. 

Faut-il en deduire qu'au manque de moyens financiers, s'est ajoutee la 

"censure" des bibliothecaires et des benevoles qui composent les comites 

de lecture charges des acquisitions ? 

y 

- Ne voulant pas Stre po!6mique dans cette etude, on prefere 

utiliser le terme de "lacunes" dans la constitution des fonds. Ces "lacu-

nes" peuvent §tre de deux orjires : 

+ Certains ouvrages ne sauraient en effet §tre mis entre les mains des 

malades - livres sur le suicide, la mort ou la maladie, par exemple. 

+ Les autres "lacunes" sont beaucoup plus incidieuses : il s'agit des 

ouvrages mis a la trappe (22). La on ne peut s'emp§cher de remarquer les 

connotations bienfaisantes, bierjjpensantes qui prSvalent aujourd'hui encore 

dans les bibliotheques hospitalieres, m§me si elles sont en forte perte 

de vitesse. Les termes de "loisirs de malades", "distraction des malades" 

vont dans ce sens, et sont loin de la notion de service public 0C1 les 

usagers-citoyens choisissent librement parmi une pluralite d'ouvrages, 

Les chiffres enonc6s plus haut, demandent a §tre nuances dans la realite 

de chaque biblioth£que, notamment pour les cassettes, disques qui commen-

cent a etre presents dans les bibliotheques disposant d'un budget d'acqui— 

sition decent. Les periodiques, bien que demandes par les lecteurs, 

paraissent souvent absents, par manque de moyen bien sur, mais aussi a 

cause du monopole des boutiques de journaux situees dans les hall d'entree 

des hSpitaux, qui voient dans 1'acquisition de journaux et de periodiques 

par la bibliotheque, donc en acces gratuit pour les usagers, une sorte 

de concurrence deloyale. 

Ces fonds sont-ils adaptes aux usagers, il est quasiment impossible de 

repondre a cette question, car il faudrait avoir le catalogue complet des 

fonds de chaque biblioth6que et le fichier lecteurs afin de determiner 

(22) L A U D E  ( A . ) . -  L e s  B i b l i o t h e q u e s  d e  l ' A s s i s t a n c e  P u b l i q u e  v o n t  m a l  
merci ! In : Les Nouvelles Litteraires. N° 2829, 1982, p. b8. 
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si h chaque catfigorie d'usagers (personnes agSes, travailleurs immigrSs 

etc...) correspond un nombre suffisant d1ouvrages (ouvrages imprimes en 

gros caractdres, mais aussi loupes, pupitres, tourne-pages, enregistrement 

de lecture k haute vdix, ouvrages en langues Strangeres...). 

1.5. LES USAGERS 

Dans ce paragraphe on ne fera pas de distinction entre les 

usagers actuels de la bibliothdque hospitaliere et le public potentiel 

dans la perspective future d'une ouverture de la biblioth&que sur 1'exte-

rieur. On peut delimiter quatre categories d1usagers : 

Les malades : On comptait en 1980 9.867 952 entrees (23) dans 

les hSpitaux des secteurs publics et prives (dont les 2/3 dans les eta-

blissements publics). M§me si ce chiffre a besoin d'§tre nuance, cau? les 

10 millions d'entr§es ne reprSsentent pas un potentiel de 10 millions de 

lecteurs (il faut pr61ever de ce chiffre les nourrissons, les malades dans 

un etat grave, ceux qui ne sejournent que 48 heures a 1'hSpital) il repre-

sente cependant un potentiel enorme de lecteurs. Ce public est extr§mement 

heterogene. Cette heterog§neite se manifeste en fonction de plusieurs 

variables : age 

duree d'hospitalisation 

maladie 

sexe 

categories sociaux professionnelles 

niveau de culture. 

On n'utilisera pas les r§ponses aux questionnaires pour essayer d'6tablir 

des pourcentages en fonction de 11§ge, du sexe, de la profession... Les 

60 personnes touchSes par 1'enqu§te ne repr6sentent qu'un Schantillon 

beaucoup trop reduit qui ne peut m§me pas dans ce cas avoir valeur de son— 

dage. Pour §tre utilisSs il aurait fallu §tre sGr que ces questionnaires 

avaient ete distribu6s de fagon methodique et egale suivant les differen-

tes cat6gories d'hospitalis6s. 

(23) tRAHCS-SANTE (Mlnistere). - Annuaire des statistiques sanitaires 
et sociales,- Paris : La Documentation Frangaise, 1981. 
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Un chiffre peut cependant Stre pris en considSration, la r6ponse k la 

question : "pendant votre sSjour a l'h8pital Stiez-vous int6ress6 par la 

bibliothSque ?" Sur 60 rSponses, 45 personnes ont repondu oui, ce qui re-

pr6sente 75 % des personnes concernSes. 

Les familles des mal&des : Actuellement le prSt de livres aux 

familles revSt un cauractere tout k fait ponctuel, en fonction de situa-

tions individuelles precises (2 personnes sur 60 ont demande un prSt pour 

des membres de leur famille). Ce prSt aux familles peut avoir deux formes: 

prSt de„-, documents aux meres de familles, aux personnes qui restent au 
V 

chevet d'un malade, prSt sur place donc a 1 'hdpital, et un prSt & domici-

le ; dans ce cas les familles utilisent la bibliotheque hospitaliSre comme 

une bibliothdque publique. 

Le personnel hospitalier : il repr6sente a lui seul un vaste 

poublic, quand on sait qu'en moyenne le chiffre global du personnel hospi-

talier est sup§rieur au nombre de lits de 1'hdpital (& titre d'exemple 

5500 agents pour 3000 lits dans une ville de 165.000 habitants). Bien sou-

vent ce public ne frequente pas ou peu la bibliotheque municipale pour 

des raisons d'horaires, d'eloignement : Sur les 40 sigents hospitaliers 

touches par 1'enquete reservee au personnel, 30 ne frequente pas la 

bibliotheque municipale, soit 75 %. Pour ce type d'usagers la bibliotheque 

doit pouvoir offrir un fonds de lecture publique et un fonds documentaire 

et de formation professionnelle (souhaite par 16 personnes sur 40, soit 

40 %). -

Les habitants du quartier, de la commune : C'est dans la pers-

pective future d'une large ouverture de la bibliotheque sur 1'exterieur 

(cf. chap. II, paragr. 1). 

Les bibliotheques d'h8pitaux constituent donc une mosalque de disparite, 

d'inegalit6, d'initiatives isolSes, menees sans cohSrence, sans fils 

conducteur, avec des liens diffus entre elles pour ne pas dire inexis-

tants. Quelles peuvent Stre les solutions qui dans 1'avenir permettront 

une 6volution de cette situation ? 
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DEUXIEME PARTIE 

LES BIBLIOTHEQUES D'HOPITAUX : EYOLUTION ET PERSPECTIVE 
y 

II ne s'agit pas dans ce chapitre d1emettre d'utopiques 

conseils sur 11avenir, le developpement, le financement, le personnel des 

bibliotheques d'h8pitaux, mais de faire des propositions r6alistes en 

s1appuyant sur les voeux des bibliothecaires, des criteres bibliothecono-

miques et de la notion de reseau. 

2.1. LA BIBLIOTHEQUE DE L • HOPITAL : UN ELEMENT DU RESEAU DE LECTURE 

PUBLIQUE 

a) La structure administrative. 

Si 11 association type loi 1901 a permis la preation et le fonctionnement 

de nombreuses bibliotheques d'hopitaux, elle ne peut plus rSpondre aux 

exigences d'un service public de lecture a l'h6pital. La majorite des 

biblioth&ques hospitalieres fonctionnent comme des bibliotheques privees, 

la "deprivatisation" de ces bibliotheques est donc primordiale. Mais il 

ne faut pas qu'elles deviennent alors des services adminitratifs hospita-

liers, dependant uniquement de la direction de l'h6pital et voues a un 

isolement d6finitif de tout reseau de lecture. Quand on evoque le terme 

de reseau, il ne s1agit pas d'un rSseau de bibliothdques hospitalieres, 

mais d'un reseau de lecture publique, a 1'Schelon local et regional, avec 

les bibliothSques centrales de pr§t, les bibliotheques municipales. 
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Seule la transformation. de la bibliothSque de 11 hSpital en une annexe, 

^ part entiere, de la bibliothSque municipale peut permettre cette appar-

tenance a un reseau et garantir un dSveloppement r6gulier. Cette municipa-

lisation des bibliothSques d1hSpitaux ne parait pas utopique puisque 

11action que mene actuellement le Ministere de la Culture pour le develop-

pement de la lecture en milieu hospitalier va dans ce sens. C'est le 

bureau des:. affaires communes de la Direction du Livre qui a la charge 

d'elaborer ies conventions avec les villes. Le Ministere de la Culture 

propose alors le financement & 50 % des postes de sous-bibliothecaires 

municipaux qui sont ensuite detach§s a la bibliotheque de 1'hopital. Le 

MinistSre accorde aussi une subvention pour la constitution du fonds de 

base. Dans ce cas, la bibliotheque de 11 hdpital est "inscrite comme une 

annexe de la bibliotheque municipale". (24) 

Une experience de ce type est en cours gi Angouleme, d' autres sont en 

projet, notamment a Belfort et a La Rochelle. On peut tres bien imaginer 

que cette "municipalisation" au niveau du personnel s'etende a toute la 

bibliothSque, fonds, materiel etc... 

Les avantages d'une telle situation sont multiples : 

- Appartenance a un r6seau local de lecture publique. L'action 

de la bibliotheque hospitali§re se developpe au sein d'une politique 

culturelle commune avec les autres elements du reseau. 

- Au niveau national, les bibliotheques hospitaliSres sont 

inscrites sur les programmes de subventions et d'impulsions culturelles 

du Ministere. 

- Municipales, les bibliotheques hospitalieres sont aussi 

touchees par l'inspection generale des bibliotheques. 

0n a evoque les elements qui permettront un developpement harmonieux de 

la bibliothSque d'hSpital au sein d'une politique de la lecture au niveau 

local. Pour que ce developpement soit complet il faut aussi qu'il soit 

qonforme a la politique d'hospitalisation, ce rdle de coordination appar-

(24) A . B . F .  R e u n i o n  d e  l a  c o m m i s s i o n  d e  r e f l e x i o n  s u r  l a  l e c t u r e  e n  
milieu hospitalier. 5 mai 1983. 
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tiendra au comit6 consultatif de la bibliothSque. Le directeur de l'h8pi-

tal et un repr6sentant du Conseil G6n6ral devront Stre obligatoirement 

membres de droit, a c8t€ du Maire et directeur de la bibliothdque munici-

pale. 

'b) Le financement. 

Si la municipalisation paralt §tre la solution administrative ad6quate 

pour le developpement et le fonctionnement des bibliothdqu^s d'h8pitaux, 

le financement ne peut incomber en totalit6 a la commune ou est situ6 

1'hdpital. Un centre hospitalier quelque soit son importance ne dessert 

pas uniquement la population de la commune, mais s'adresse & 1'ensemble 

du departement, voir de la region pour les hSpitaux tr6s importants (les 

hopitaux lyonnais, par exemple, 6tendent leur influence sur la region 

RhSne-Alpes). 

Le financement. doit etre tripartite. Financement s'entend au sens large 

personnel, investissement et fonctionnement, depuis la creation de la 

bibliotheque. Le budget global se r6partirait comme suit : 

1/3 Ministere de la Sante, 

2/3 collectivites locales, ville, departement. Cette reparti-

tion entre la ville et le departement*'serait modulable selon l'importance 

de la ville, la part du departement devenant plus grande que celle de la 

commune dans les villes de moins de 50.000 habitants. 

Reste a d6terminer en fonction de quoi serait fixer ce budget global de 

la bibliothdque de 1'hSpital. La notion de prix de journ6e, tr6s critiquee 

pour "ses effets hautement inflationnistes" (25) sera abandonn6e en 

janvier 84 pour l'ensemble de la gestion financiere des hdpitaux et 

remplacee par une dotation globale annuelle. 

Compte tenu de l'6volution de 1'hospitalisation (voit paragraphe 2.3.), 

11 utilisation des normes pr6conis6es par la FIAB (nombre de lits qui d6-

termine le nombre de volumes, la surface, le personnel) paralt insuffi-

sante pour 61aborer le budget d'une bibliothdque plus largement ouverte 

(25) cf. IMBERT. Les Hopitaux en France... p. 85. 
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vers les familles des . malades, le personnel hospitalier, les habitants 

du quartier. Les besoins financiers de cette annexe de la bibliothSque 

municipale seraient donc determines en fonction de l'ensemble de cette 

population & desservir a l'h6pital, mais aussi ii domicile (personnes 

SgSes, hospitalisation a domicile). 

2.2. LE PERSONNEL 

a) Le b6nevolat. 

Le metier de bibliothecaire requiert des competences techniques et scien-

tifiques precises qui ne s1improvisent pas. Aurait-on 1'idee de confier 

1'education des enfants a des benevoles ? Pourrait—on concevoir que les 

bibliothecaires des bibliotheques municipales et des bibliotheques centra-

les de pret soient en majorite benevoles ? 

Dans la mesure ou la bibliotheque d'hopital est consideree comme une bi— 

bliotheque publique, donc un service public h part entiere, le b§nevolat 

doit §tre situe a sa juste place, a savoir une force d'appoint limitee 

et maitrisee par les professionnels. II ne peut §tre question, cependant, 

de supprimer tous les benevoles ; ils peuvent notamment aider au pr§t, 

assurer la tournee avec le chariot, Stre au chevet de malades alites ne 

pouvant se deplacer jusqu'a la bibliotheque. ' 

b) Les salaries. 

Les bibliothecaires d'hopitaux insistent beaucoup sur la specificite de 

leur metier et souhaitent, d'une maniSre quasi g6n6rale, une integration 

au sein du personnel hospitalier par la creation d'un corps de bibliothe-

caires d'h6pitaux dependant du Ministere de la Sant§ : 

"Nous voulons, par ailleurs, insister sur l'aspect speci-
fique d'un tel metier * en milieu de sante : il faut nous 
donner les moyens d'y etre integres, reconnus comme per-
sonnel hospitalier a part entiere, comme nos cousins ger-

* en caracteres gras dans le texte. 
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mains, les_ assistants sociaux, y sont parvenus. Des main-
tenant, nous envisageons notre metier comme l'un des 
metiers de la sante, qui s 'associe et collabore a un projet 
commun qui sera mene avec les autres travailleurs (ergo-
therapeutes, psychologues, instituteurs...) plutdt que de 
recourir au corporastime exterieur, limite et sclero-
sant." (26) 

J 

A ce propos il faut rappeler que les instituteurs detachSs en milieu de 

sante appartiennent toujours a 1eur administration d'origine, a savoir 
®V 

11Education Nationale. Cette specificite reelle quant au public touche 

- les malades - au lieu ou s1exerce la fonction bibliotheque - 1'hSpital 

- doit se situer au niveau de la formation et non pas dans 11 appartenance 

a un corps de bibliothecaires d'h6pitaux, coupe du reste de la profession. 

II est evident qu'une formation complementaire a la formation bibliothS-

conomique de base, CAFB, DSB, est indispensable aux bibliothecaires 

d'h6pitaux, afin effectivement que ceux-ci s'integrent a 1'equipe de sante 

et a 1'institution hospitaliere. Notamment une formation de psychologie 

du malade, des notions de medecine afin de mieux comprendre de handicap 

du malade. Le travail des bibliothecaires est particulierement remarquable 

dans les h6pitaux d'enfants malades (27), en geriatrie et psychiatrie. 

Cette formation pourrait consister en une option assez comparable a 

1'option jeunesse du CAFB, les techniques bibliotheconomiques sont les 

m§mes, mais la spScialisation s'exerce au niveau du public touche. Cette 

specificite demande donc a §tre nuanc6e : la bibliothecaire d'h6pital, 

comme tout bibliothecaire de lecture publique, est avant tout une techni-

cienne de la communication, de 1' information et de la diffusion de la 

culture. En aucun cas elle ne doit §tre une infirmiere-bib 1 ioth§caire ou 

une assistante sociale-bibliothecaire. 

(26) Intervention syndicale du 18.03.82 lue lors de 1'inauguration de 
la bibliotheque de Garches par Monsieur Ralite. In : Mediathe-
ques publiques. Juillet-septembre 1982. N° 63. p. 19. 

(27) BOSCH (M.-O.) et CHAMMOUT (Fr.).- Une bibliotheque d'enfants 
a 1 'hopital. In : La Revue des livres pour enfants. Dec. 1981. 
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Vouloir appartenir a un corps de bibliothecaires d'h8pitaux paralt 

contraire a toute notion de r6seau de lecture publique. Car dans la notion 

meme de reseau figure 1'idee fondamentale de mobilit6 du personnel, de 

comp16mentarit6 entre les differents types de biblioth&que. Si les biblio-

thecaires d'h6pitaux obtenaient ce statut de bibliothecaires du Ministere 

de la Sante, elles seraient alors vou6es h. un isolement definitif, toute 
leur carri&re devant se derouler au sein du circuit hospitalier. 

y 

Par ailleurs : "le Ministere de la Sant6 ne peut envisager actuellement 

un corps de biblioth6caires d'hdpitaux : Qalors quej les credits manquent 

pour le personnel soignant, infirmieres, aides soignantes, veilleuses de 

nuit... Par contre, le Mlnistere de la Culture, s'il ne peut tout faire, 

s'interesse a la lecture en milieu hospitalier. Dans la mesure ou la 

direction de 1'hSpital le demande, ou tout au moins 11accepte, il serait 

possible d'inscrire 1'hSpital comme une annexe de la bibliotheque munici-

pale". (28) Dans ce cas, le Ministere de la Culture finance a 50 % des 

postes de sous-biblioth6caire pendant cinq ans. 

L'avenir des bibliothecaires d'h8pitaux parait donc §tre dans 1'integra-

tion a la fonction publique territoriale : avec recrutement sur titres, 

CAFB, DSB, ou concours sur epreuves, la m§me 6chelle indiciaire et hierar-

chique, de 11employe de bibliothSque aux biblioth6caires de 1° ou 2° cat6-

gorie. Le terme "conservateur'1 est rejete au profit des termes "bibliothe-

caires de 1° ou 2° categorie", comme * dans 1'actuel statut communal, ces 

concepts paraissant mieux adaptes a la notion de lecture publique. 

(28) A . B . F .  :  R e u n i o n  d e  l a  c o m m i s s i o n  d e  r e f l e x i o n  s u r  l a  l e c t u r e  
en milieu hospitalier. 5 mai 1983. 
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2.3. L*EVOLUTION DB L'HOSPITALISATION ENTRAINE UNE NOUVELLE CONCEPTION 

DE LA BIBLIOTHEQUE HOSPITALIERE 

Depuis les annees 70 se dessine une lente evolution de la 

conception de 1'hospitalisation. Ce mouvement s'accelere depuis le debut 

des ann§es 80, face a la montee spectaculaire des depenses de sante et 

des imp6ratifs economiques : les pouvoirs publics recherchent des "alter-

natives a 1'hospitalisation" (29) afin que la charge des depenses de sante 

ne devienne ,„pas intolerable a la collectivite. C'est ainsi que dans les 
„ ^ V 

annees a venir des formes d'hospitalisation compl§mentaires et progres-

sives viendront alleger l'h8pital traditionnel, structure lourde en mate-

riel et en personnel : 

hospitalisation de jour, hospitalisation a domicile, 

maintient a domicile des personnes agees valides, 

- creation de petits centres de soins dans les quartiers, 

- creation de centres de sante en psychiatrie, 

- regroupement des services d1enfants. 

Dans un tel contexte, il paraJt aberrant de repondre a 11evo-

lution de 1'hospitalisation, a la carence et a la misere des bibliotheques 

d'hopitaux par une application pure et simple de normes qui globalisent 

les besoins en lecture au niveau d'un centre hospitalier (nombre de lits) 

sans tenir compte de la realite propre a chaque service. La fonction 

bibliotheque ne peut s'appliquer par exemple a un service de reanimation, 

on voit mal comment des malades gravement handicapes solliciteraient des 

Prets de livres. II semblerait donc plus judicieux de raisonner en fonc— 

tion de la specificite des services. On prendra 1'exemple de trois servi-

ces hospitaliers, maternite, geriatrie, pediatrie, particulierement deman— 

deurs de la fonction bibliotheque, mais differents par l'age de leurs 

usagers et de la duree des s6jours, et l'on verra comment la bibliotheque 

devra s'adapter aux nouvelles conditions d'hospitalisation : 

(29) Le Monde. 21 janvier 1983. 
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La maternite. Bien que les accouchSes ne sejournent que peu 

de temps h 1'hSpital, et que les accouchements & domicile redeviennent 

courants, ce type d1usagers aprSs son passage a 1'hdpital revient regulie-

rement lors de visites. Mais trds vite ce public n'est plus comptabilise 

comme sSjournant a 1'hSpital, cependant il reste un public potentiel pour 

la bibliotheque. Les meres lors de leur hospitalisation et apres sont & 

la recherche de toute une documentation sur 1'enfant, education, maladies, 

dietetique etc... La bibliothSque si elle est suffisamment "accrocheuse" 

en direction de ce public peut soit le garder, soit plus tard 1 'aiguiller 

vers une autre annexe de quartier de la bibliotheque municipale. 

a domicile, boulversera profondement le profil de la population hospita-

liere, quand on sait que les personnes agees representent 60 % des hospi-

talises (30). Les personnes agees ainsi traitees ii domicile ne seront plus 

comptees parmi la population hospitaliere. Mais la demande de ce public 

envers la bibliotheque reste entiere, et ce n1est pas une structure rigide 

et figee dans 1'espace (la bibliotheque est a 1'hSpital) qui peut repondre 

& ce type de besoin. On ne raisonne plus alors en termes de rapport nombre 

de lits / metres carres / nombre de volumes, mais en termes de desserte 

a domicile, a la demande, par camionnette. 

Les services de pediatrie. La bibliotheque enfantine devrait 

§tre presente dans tous les hSpitaux qui ont un service d'enfants malades. 

Malheureusement, a part quelques experiences, surtout parisiennes, la bi— 

bliotheque d'enfants en milieu hospitalier demeure 1'exception. Ce sont 

pourtant les usagers qui ont le plus besoin d' un service de lecture. Pour 

de nombreux enfants, le sejour a 1'hSpital est long, plusieurs mois, voir • 

des annees. L1 enfant est alors coupe de tout ce qui constituait son envi— 

ronnement quotidien habituel, famille, ecole, jeux, copains... La biblio-

theque, les livres, 1'animation, 11heure du conte, peuvent att6nuer cette 

coupure ; 1'integration de la bibliothecaire h 1'equipe medicale et peda-

gogique est alors indispensable. La biblioth§que enfantine, largement\ 

ouverte vers 11ext6rieur, devrait §tre une annexe de quartier de la muni- ' 

cipale mettant directement en contact les enfants hospitalises 

Les services de geriatrie. Le maintient des personnes agees 

du quartier. 

(30) cf. Le Monde du 27 janvier 1983. 
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En examingnt ces trois services hospitaliers, on a ainsi 

determin€ les fonctions essentielles de 1'action future des bibliothSques 

d'hdpitaux : 

- un centre de documentation specialis§ dans le domaine m6di-

cal, sanitaire et social. Si l'on parle en terme de r§seau au niveau d'une 

agglomeratin on peut tr6s bien envisager que la bibliotheque situ6e & 

l'int6rieuf de l'h8pital est un fonds specialise, destin6 aux profession-

nels de la sant6 et k tous les usagers curieux de s'informer dans ces 

domaines. 

- un service de pret S domicile, par desserte a la demande. 

- une annexe multimedia de la biblioth&que municipale integree 

S l'hopital mais largement ouverte a tous les usagers de la ville. 

2.4. LA BIBLIOTHERAPIE 

Alors que la musicotherapie semble reconnue : "La medecine 

classique commence a la reconnaltre, en parlant de maladies psychosomati-

ques. Pendant longtemps, la musicotherapie a ete reservee aux troubles 

psychologiques et consideree comme un adjuvant a la psychotherapie. 

Aujourd'hui elle est indiquee pour soigner des troubles psychosomatiques 

comme l'ulcere, l'asthme, l'ecz6ma, les troubles du rythme cardiaque, les 

troubles colitiques". (31) Qu'en est-il de la bibliotherapie ? 

Le terme meme de bibliotherapie paralt pratiquement inconnu 

en France, ou il est difficile de trouver une definition du mot bibliothe— 

rapie dans les dictionnaires generaux et encore plus dans les dictionnai-

res medicaux (32). Aux Etats—Unis, la biblioth6rapie se developpe depuis 

les ann6es 60 et elle est enseignee dans les universites. Quelle place 

occupe dans la formation des medecins et des directeurs d'h6pitaux le role 

du livre et de la bibliotheque en milieu hospitalier ? Apparamment peu, 

(31) COUTURIER (L.).- La Musique adoucit les moeurs. In : L'Impa-
tient. N° 65. Avril 1983. p. 16. 

(32) Definition du dictionnaire medical Masson, 1978 : Bibliotherapie 
traitement par le livre de certaines maladies mentales. 
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car s'il en 6tait autrement les bibliothdques d'h6pitaux ne seraient pas 

dans cet 6tat de sous-d6veloppement chronique, et les biblioth6caires hos-

pitaliSres seraient considerees comme des specialistes du livre et de la 

litt6rature et non p&s comme de simples distributrices. 

Pourtant est-il encore necessaire de faire la d6monstration 

de l'utilit6 du livre comme element.de contact, comme ouverture vers l'ex-
y 

t6rieur ; la lecture, mais aussi 1'animation autour du livre permettent 

"le d6foulement, 11identification du lecteur avec le h6ros, avec telle 

ou telle situation presentee psir le texte." (33) 

(33) cf. DURAND-BARTHEZ. p. 64. 
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CONCLUSION 

A l'h8pital , comme dans toute bibliotheque publique, il n'est 

plus question d'employer le terme "bibliotheque" beaucoup trop restrictif 

face a l'6volution des techniques informatiques et audiovisuelles, et h 
leur pSnStration dans la vie quotidienne. La mediatheque d'h8pital devra 

donc, dans un avenir proche, faire largement appel a ces techniques pour 

repondre deux besoins : 

La mediath&que d'h8pital, comme toute mSdiathdque publique, 

verra la gestion de son stock de documents, le catalogage, le pr§t etc... 

informatiLses. Pour repondre a la demande du "public hospitalier" elle devra 

aussi faire une large place aux documents audiovisuels (disques, cassettes, 

films, diapositives, videocassettes...) dans la constitution des fonds. 

Ce public doit pouvoir avoir accSs aux m§mes types de documents que le 

public des autres bibliotheques publiques. 

Le developpement des techniques audio—visuelles peut permettre 

a certaines categories de malades un acces a la culture que leur maladie 

ou leur handicap ne leur permettraient pas. Par exemple, la mise en place 

de circuits video semble actuellement retenir l'attention des profession— 

nels de la sante. Cette technique permettrait, grSce aux video-textes, 

de vaincre 1'isolement des malades hospitalises en chambre stSrile, qui 

ne peuvent pas eux-memes manipuler de documents. 

Au terme de cette etude on insistera particuliSrement sur 
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les missions fondamentales de la mediatheque d'hSpital : 

- la mSdiatheque est un centre de culture a l'h8pital 

"structure d'accueil du malade, la bibliotheque de lecture publique doit 

s'enraciner non pas tant dans le loisir qui a une resonnance d'oisivet6, 

mais dans la culture qui permet 1'echange." (34). 
y 

- un element d'un rSseau de lecture publique. Ce developpement 

des mediatheques hospitalieres ne peut ce conf,evoir sans 1' appartensuice 

S ce reseau garant de dynamisme et de coherence. 

(34) AMBROSELLI (C.) .-  Echanges culturels et  milieu hospitalier.  In 
Bulletin d'information de 1 'ABF. N° 115. 1982. 
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ANNEXE I 

LISTE ALPHABETIQOE DES VILLES OU ONT ETE ENVOYES LES QUESTIONNAIRES 

AIX-LES—BAINS 

ANGERS 

ANNECY 

BESANCON 

BLOIS 

BORDEAUX 

CHAMONIX 

CHERBOURG 

DIJON 

GRENOBLE 

LE HAVRE 

LILLE 

LORIENT (hSpital militaire) 

LYON 

MARSEILLE 

MONTPELLIER 

NANCY 

PARIS (hopital militaire du Val de Gr§ce) 

PARIS (Bibliotheque Centrale de 1'Assistance Publique) 

POITIERS 

REIMS 

RENNES 

SCEAUX 

STRASBOURG 

TOULOUSE 

VALENCE 



QUESTIONNAIRE DESTINE AUX MALADES, A LEURS FAMILLES. 

iPiTAL 
RVICE 

;e 

:xe 

\7 I 0 N A1.1 T E 

V-)FESS ION 

Janvier 1983 

i~p rw j 

ez- vous 1'habi tude de frSquenter une Bibliotheque ? 

* Municipale • 
* D'Entreprise 
* Autre 

ndant votre sejour k 1'hopital, St/e|-vous interesse 
r 1a blbllotheque ? 

e sonha i tez-vous emprunter dans une bibl iotheque ? 

* Livres 
* Cassettes et mapieto-cassettes 
* Jeux 

vous etes particulierement interessc par les livres, 
e1 cenre de livres ? 

* Homan, aventure 
* Roriian d' amour 
* Autres 
* Romans-photos 
* Prix littaires 
* Policiers 
* Science-fiction 
* Bandes dessinees 
-'r i.ivres tres i 11 ustr̂ s 
-• Ouvrages d'actualit.e 
* " d1histoire 
* " documentaires 
* " d'6tude 
* " en eros caracteree 
" " en langues etrangeres 
*1.ivres pour enfants 

11« I it mesure ou vous pouvez vous deplacer, souhai tez-vous 
UK rvridre h la bibliothAque de 1'hopital afin de : 

* Choisir vous-meme vos livres 
* Consulter sur place des encyclopedies, 

livres d'art etc.... 
* Ecouter de 1a musique 
* Assister a la projectiyn d'un film 
* Recontrer et voir des sens 

rcsT™ 

1 a ttc.-ndez-vous d' autre des bibl ioth6caires ? 

* lieures du conte pour les enfants 
* l.erture a haut.e voix auores des ffrands malades R 

Pendant votre s6jour & l'hopital, avez-vous 
frequente la bibliotheque ? 

A votre sortie, allez-vous frequenter la bibliotheque 
de votre ville, d'une entreprise, d'une aesociation ? 

0 vi Htr/ 

PQUR LES MALADES NON-LECTEURS 

Vous n1avez pas emprunte de livres pendant votre s6jour & 1'hdpital, 
parce que : 

* Vous aviez apporte vos propres livres 
* Vous n'aimez pas les livres deja empruntes 
* Vous etes trop fatigue, mauvaise vue etc... 
* Le passage du chariot n'a pas coincide avec votre 
desir de lecture 

* La bibliotheqae n'est pas ouverte au public. 

POUR LA FA.MILLE DES MALADES 

* Vous avez emprunte des livres a la bibliotheque 
de 1'hopi tal 

* Vous auriez ete heureux de pouvoir emprunter 
des livres a la bibliotheque pendant le sejour 
& l'h8pital d'un membre de votre famille. 



QUESTIONNAIRE DESTINE AU PERSONNEL DE L'HOPITAL, TOUTES CATEGORIES CQNFONDUE^ 

HOPITAL 
SERVICE 
PROFESSION 
AGE 
SEXE 

Fr6qu@ritez-voua la biblipth6que de votre ville ? 

si NON, pour quelle® raiaons * Horaires inadapt6s 
* Eloignement 
* Divera 

oul [mom 

Une bibliothdque pour le personnel Existe Souhait6e Non souhaitfe 

* Un fonds professionnel 
* Un fonda dc lecture publique : 

- r6serv6 au personnel 
™ commun aux malades et 
au personnel 

Conatitution de ce fonds 

* Fiction 
* Docuinentaires 
* Bnndes dessinde» 
* Disques 
* Cassettes 
* Divers 

Etes-voua fuvorable k la cr*ation d'une bibliotheque 
multi-midias i nt^gr6e ? 

PUI 17J} 
> 

m 

OBSERVATIONS 



.11 i : •; !()•• -,\ M "kflH? *'ii' ''«-H.SONNKl, UE i,A Bim.JOTHKQWS y PgS? 

,1 SATION HE !.* 11(11' i 'I M, 

Type 

Impoilance 

)iig si^jour Moycn sejour Court s6jour 

* Nombre de lits 
* Total du personnel, dont 
* Mcdecins 
* Personnel soignant 
•* Personne1 technique 
* Personnel admirtistratif 

EXJSTE-T-IL BNE B.l BLIOTIIEQUE JJOUR MALADES ? 

Depuis quelle annee ? 

Compos i t i on du fonds 

Financcment de la 

b i b Jiotheque 

Locaux de labiblothdgue 

* Nombre de volumes 
* Documents audio-visuels 
* Documcnts iconographiques 
* Autres 

* Regulier 
* Du ccntre hospitalier 
* Dans cas % du prix de la journ6e 
* De la munici palit6 
* Du conseil g6n6ral 
* Autre 

* Un local spic if ique 
* Situation du local dans 11hopi tal 
* Heures d1ouverture 

Les Act ivi t es de la biblioth&que 

Komhre de picts 

Visites auprcs des malades 

* Romans 
* Documentai res 
* Cassettes 
* Macnetophones 
* -Ima.ges d1 art 
* Jeux 
* Autres 

* Nombre de tourn6es hebdomadaire 
* Fcrmeture annuelle cne16 

V'-V,V -s" /J :: •; 

• " : 

Fr<qtt@ht»t4oo de 1* 

bibllothtque 

* Par les malades seuls 
* Leura familles 
* Le pereonnel de 1'hSpital 

- soignant 
- administratif 

UE PF.RSONNEL DE LA BIBLIOTHEQUE 

86n6voles form6s 

* C.A.F.B. 
* A.B.F. 
* Culture et bibl. pour tous 
* Autres formations 

Non formis 

Agents hospitaliers 

Agents. en d6tachement communal 

Statut actuel des bibliothdcaires 

Ouel statut souhaiti 

Int6gration 

FORMATION SOUHAITEE 

* Au personnel hospitalier 
* Au personnel communal 
* A la future fonction publique 
territoriale 

* Cadre A 
* " B 

LIENS PE LA BIBLIOTHEQUE d'HOPITAL AVEC LES AUTRES BIBLIOTHE0UES 

Ces 1iena exiatent-ils ? 

* Avec la B. M. • - •§ 
* Avec la B.C.P. S 
* Avec d'autres biblioth£gues . C9 
(Culture et Biblioth6ques etc . . j H 

topu».! quelle forme ? 

" ? sr s 
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•X; r:" HS/JI. 
KXMIS1*#& 

SB 14 SU1£ PUBUQiB 
'' * JU ii K>raU.2I0H PAias, le 2 JallLet 1347e 

Blxw@45.eit 04a4xal.e 6s 1& StkatA — 
- jJix®OT.laiJ de 1'Hy^ite» Saolale -

im asi&tm a» 1» 
. . • - fc te 1® r-QMlAIIOH -

- Pr. VaDU C A g l v H . ~  • '  1 . 3 H T S T K 5  D B  X > ' K D 0 C S A I 1 0 E  
SAIIu&OjS» • . .. 

' - DIASJXIOS dmi BXBMOXHSQOiiS d> ffiAHCg - " 

v.H.a./ 2.21v - Vi. *i. Ise JtoUtirtiXS, 

•:• '•• ' ' le» yiX^C2£lB5 BXPA52aAl£»2AtEl 4e 
circolaire n» 166, ** MKiif 
du 12 J,,l_ll*i 1947. iJ». l*® DliiuCiBiJiiS ii£E&i<ISiS1 ItiQ. *® ,. au iz yuia.iei l»i®Sii'2as SOCM*, -

Ui. I9e.„212-J^5ii5 u* SiWWIviiHOS# 
: ••••'• K.. le»;'C^2CJUiti!$3 B£&OK*SX «•*' 

.-•' iMIStOtiCISe • . '.-. 

C3J^2 ; Bffaliot^vU.-ift dfjxa lee iitabllnaeaeaui 6» «olne et te eun 

Lon aaledea de* jiiabliessmento de ctir® n'*-yma\ pse eee4e uu 
oolleotlona dsa >»ibliotJife^u«a uubli^mee, tout rii»i.ihllea*sat &e 
wjlto d-ii poMuder uae biulloiiiuqas. l'mr d*clelon 4a Blzeeteiur 
de l<£tMbllrji«atijat ls Mbllotii*<*,u* pourm Itrs oweste ss ®e8»oc 
nal atiis 1« pr|t dea llvrea hore de 1' reete lttt®xx 

1»- V/v.<..A.. I. h 1» Mtollo-UiAqtte wt »<r#e eoue 
lu lilr«cii^a ad liivecteur ds i'.Jt*bllji»«u*at j*r m nbllotbie»: 
re, apri»t4 d'ua Coniie UvuAvlW.ii'. *H@ e»t eouale® *v»j3on*r$ 
tdohni>iue da ji,'ln»peotiua. ^.jiitir.vle 4de "blbli0tL.fc.s,w}0 2c r—SS* 
•t de la leotare pu.bli.ciu» au -irvietitre de 1 'S6uo»tlon *»tlon»lw 

^e coniti oot^salu»%if «»t un coiiiti >.,riL*irn, ooepeee poar *oi 
ti4 ie r«vi08-nt. ntB dsn dee dlas pt-.r c*e 4*znlsrs. ?oux ek 
aatre itoiti i 11 oo^.yrtind i 
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a) le Slreotiiaz' d» 1 '^tubiiaabment, i..-yBider.t 4e drult, 
b) un tant <iu cvx-^b xeuictii de 1 'Svat-H.6aw6rt.nt, ai le Dlrec 

twui- i;' yiit UR mL-duein, 
8 VukA X V S v *- Li.kXl l Llu du >,raoni;el de l^tabri^stiasrit, ai lu bibli 

U»«r efit OwTsrt* au. ^.jrDonr-el, 
d} 1"',- -.ti:-.i»itunte eociola, 
• ; le bitliot^ofire, eecj.itc.Xre de drolt, 
X) et, ;i*il sr> exiats * na n.l).8»ea*nt, un re*,r6aentaat du. 

oorjjs eanuivru:.:it a -; u-.c.--i> i 1tutoliaeeiitu.-.t, 
e; suit.i.rsl. 

im Coiaiij doiuiu »an avi.i sux touiea lea stuentluna inturaaaant la 
tonctiom.wyiant de 1& biuliotuti^ue «t exaain® ies propoaitiunfl du bibllo-
thi c;'ira ralii'iiveti i. 

e.J hux aCvj.uioitiona ;.o livrss et petiodi^uen, 
b) i*u ti"i dwe don;-. r--*us yar 1& bibliotiit-^ae, 
oj faajt rwtruit dbB oulluotiona d'ouvrag®o uoŝ b, rielHie, >*rt>e*a 

• p*rl*6a oa siai.» vuleur «t dcnt lu lecturs eot al-.iuii nuiniule, du. 
*ti>in* aana proiit jx)ur l«a laaladea. 

d»a . iv..b ; L« i;t'decin-Bireoteur ou le repriaer.tant da cort-a 
miOloal a 1» droit y«intardire 1'entrde a la btbliothi^js dc toata publi-
^sitii.on q,a X2, #ti"C3»E6zs.l,•£ uuJ.sl.*b2<» Xa ss-.nt^ <$ds fi£iX&d.es, 

Sfe-im fuire ioi un expcce gcnLX&i d*ti >rii*cip©G %ul 6oiv*nt i^apirar le 
dSi*XteSfr^I£pte ®&us' rappellerone seuleutet ^ue, d^s.c, cLvui. l'vn 

a) d® 1'gge, du de«ri d'lnatruotion, de la protesaion etc... «t de 
v) T* ®®yoiiolo&ie aes t»l«de«, de leure t..oute *t dw leurs beeoina, 
»/ «a 1 'etat j4»rtiouii(sr du "aalaie» et nctamaent i 

— de la. ri^. ircuesion q.ue pou.rra.it avoir 1« l«ctur..< de certaiae 
C^P7*?. 1 t PAjDi^ue ou aoral dea «al&dea $ du ^r&nd non-

neuxee q.ue lo stalade >«ut cunaaorer k 1» leoture et en 
• .. i*rticulier a use leoture r*iliehie, q„ kui 1-oi >t,r^ev ,'«ntr.-

prenore 1& leoture de livrua d'itude ou d® livree piae diiiici-
*Ue C-Ui arcilt coutor.e de lira ^'too«d«^ttnxs 

a* cWl«ter 1'inatruotion de beuucoup de aj»-
d* oeux dont la maladie a r»lenti, sinon inter-

roapa lea *tudea et de oeux doat 1« oertifioat d*<$tttdes uriitui-
d2L2nte2 * 1 intelleotasl. A e«t effet, ind4n«n-

»ool*ir«a en yluiieura exesplulreB dont dio-
• Hnt^n 4ul pourralent #tr® 02iar&6a de l^naei&n,-
coll.fSf™%nt>Xta**m«aX• 3* bibUftney.ua derra po.iajder une 

' 5® 1 ° I a 4«a prineipaux aanaele en uaage San» 1'ennei^ieaent 
du l«r aa*r4, du. 2«se d«fcri et 1'eneeiyiwnt techni.iue, 

v " fte 1'otiliti «• priperer 1® riadaptation 4®« **ladea. 
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•••&& ccnpt^ue -cc, JL«p llvrej duivent y tr<i de "qualiti" st le oiiotx 
-doit ftr* d'uui;<at . lua edvore ^u, 1» noabre d»e livree de la bibllotiid-f 
ii.u« b«x-u iiiu. .t ( —«» c-suyoyivion dy ir» tl bi.ioi.i.c^u» , bvU* riaerv* d ' une 
Bd&j-ttiiior- ,:ax co£t s bt kux basol.ie d« .1 -.al»dBA onauieaat a falr* b 
xut- > 1--cl'/>' v.> 0L.0X-1B r̂t.-ndti  ̂t o 11 ̂ uu te2.ii: diBctpiine, doit Jstre v:. 
itarc0c 1 cunuarnt c..r-stlr.ontbrr dBB rvin£ui8| dozites Cv-uvQj.ifaB, 
frtmnab t* «trune,ere, n« dwvru pea excdaer bU a bO 

u 
"> 

Vour 2@zi ouuYrtii d s$il va- ::ecet «t-.ire de if.lre j.iacv uux 
aoureaut^u (Xe uv 2t$ ucr.ii1 dv ^uriitr i«ge cuzitficv«3 a>*>c i<x v 1« f: 
n T^M a C 7 Un i lti ° ̂ ^P0 X/ » 06 1X9 '^v*V >'UB §tr*S UUX 6<fl (i^Ofeuvreg §£ 
pXue KAcl@imda *a L 4prouve«s» fc 

La 
etc 

bibliothcque devra conprundre d«s "usu.el6" (dictionaaires, atlas» l 
' *J y L ^tru ^lOuH* e L. dicS Ut^riud.«se, v 

Eoat Owvruva do puxy ur.de cu aera excJlu 1 toutna lea tendaneeB • 
®ont rapreeenteua pr^r des ouvra6ee <$e iund. 

Si OB« bUUotn.^a 0e jv6o ilua u la ^nllid, dea livree nu'vil« poncd-
? >a a •"* , uu noeore ciniaus est niceaaaire ponr vaaurer un cuoxx hartionieux. 

C»68t pouxituoi toute 'blbllotiitiuue, yielle i^ue pvit 1'inporttoiCe da l'S— . 
tabliesement d*m»it po«fledt,r des 1» oritition, ua mi ni.-.i.rn d* IvuO ilvreei' 

XII*— y^UftAIaxxluK a^.i1 iwra de ln cunatrxiovioa i'un ntablieae-
*a'at oa IOCKI devru |tra prevu pour la bibligtdie^ue et -co«te» u^;il 
pri*** pour aoa iqulpeaaeni: Mt6riel. ia bibliotLeq.ua devra dic.poeer 
a un0 etUJ.# ^ui lui eera exolualveaaat r<aerv6a wt 4evra percettre ia 
iectura sur pluoe pour les cialadoe "deoou*" av«o aeois aux ravona 
Cette aalle eera doublie 4'une aalle plus petite pour In Bnnutention et 
cairw PeSL@n llvr*r'« ̂  e®rvira 6yBlea*nt d® bureuu au bibliotne'-

i.'waplacajaeut aera chuiei 4e prdiimnoe au voieiziase de la aall# de 
riuaion ou ioj »r des selndes. Lea ucc6a devront en itre f&ctle et lea 
liaisona^p&r chai-iot entre la bibliotM^ua <t lea aervloea dea nsaladea 
devroat #tre poaaiblea. 

Lee dimfenaions du lac&l seront' conditionnd'ea p&r le noabre de livrea 
de la bitliovae^u» (cgapte tenu dee aeoroigeeaenta futura) p&r le noia-
-«• de lita et par l*a dimetXSiore *u aobillet en uaa&e dar.a lwa biblio-

oaa uue 1l«b >tabliBe®mcnta pourront aa proeurer auure* de» 2'oumia-
seur* apeoialiaea. oa iaire exieuter aur ylaoe. C»eat pourquui, x.oua 
avoaa oru utile d't*pperter a oe eujet ^uejuiuea priolaion*. 

Laa livrea aeront, 6.10 luur entrie 6. lu bibllotksuu®, ezira&i»tr6s «t 
reoevroat un nu*4ro 4'entris. Ils aeroat eat*»jplll4a au aoa a» 1* bi-
blietMq.ua, reliea, cftia auivaat 1«, clasaiXicktlon d4ci*»le d 
D«rwey, cetaie^u^a aur iloaea iotarn&tifmlee pertonae %2b x T5 =*. 
(eatalofctie w%ope*^Bphi^ue» tenaat lieu de eetaloyie laveatalra et de 

- eatBlegue mAtaoSl^aa a l*uaasa te biblio-Uiieaire, estal@*ue alpbabiti-
1t•a-ia i^ulp4» pour le prft layatb-

.tr!" "* *" "i'™' 1.. 
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0a *r" cu-jm uaa jvl:ivd t. lu prjBente olroalalrw duel^uee 
eojiaeile yruvi^uyn. x» dir«ciion daa blljllotii.tiquea de vu^kck ^ «,S 
iK^2S5t"w u",rl"ni""" ""«•iv.-SS.S 

crf'• ̂ Zfr",,,0UTtV*< M.ltflsB, oeux-ei *ervnt ina-
cur"?*r,;t ^"»*1"vr8 dea « une oarxe eera evaolie puur c.a-
d-^n ̂  S* p!f^.C4 ?avtlonn*a»Dtf nl ^antli» vn o«a 
teur' j* t' 1,''" 'C,! '" ' ~~° S8rr* -fticLoarae ^to- i^eapraa-
e J£'-t. <'" ~'~a ?:na, " .'f""1;.^i-ter 1'jrtnWAeaei-eat de cure 
iLnt ".,m * Lt *"vi -i c e4 «ulQut deli/re .oar 1« uibliulLeCKirs, uaea~ 1-<- B HB - rda en r«^,le aveo l,t bibliotnoqiia. 

S ffiuk 88112 eo°a6« k un tibliotMoalre tivuUi-
r4H1™ ,1 t '" d1,A eeooniiaire ou di brevet euo4-

«ssr^isKS&a 
l" f .:r"; =- "r.£S2? lee anladus dana leara leota.rda. y' ' 6 

nu?i-»i^ii£ti^^°t:L^aUv}.,iy'1',aera * dlri6er us oertain noi.br* d »uo-.ivites 
ulturellea dvav *a WiuJ.ot2w.iua doj.t Stre 1«< centre ut aueftel il oon-

bU «*«« »* «*£•« : leoture k iJSS voix clT-
elea d dtudoa, axpoeitiona, - houre du conte " po>ix lea enIuzitR -n 
•tttre, ix aat aottimitatile ...ue le bibl.totfcScK.tra ^lTslft d -s 
ani^taura de 3dan=eE U^tralea, cindaeto^rhit..,,,, £&U£alte... 

°urra ltr* ?156 dlBtributem-s tcr.dvolos 
d farldxu eelon 11 lmpor*t<inoe d@ 1'^wabllaserLdnt i^s« 41» 

oStiUf!'r0at W"i6a4i par le Mreeteur eur propoeltion k Conit<" 

B&hb 1— ;5.uUi.«it.i3 dvat le nombr® de lite eat iiil#rleur & 200 
la ^ea-.ion de la bibllotrAcue POUZTB Stre por-fii» x „„ n 

ei^derront ^^tsbllfle?il'e-nt •u^r* le» fonotiga® qu«ji exeroe, wiV ottj 
el derront pr4s«t»r le» &erajatiea 6nuB4riw ol-deam», et eette -.uiu 
£n•£* =?Ural1 ®tre ei wlie uev.it m Mn !i d.1t?l»ert du 
le2 41« * ML-liot^tiHue. l!,ns lea st;:tlonp 8MatoriU.es 
le» aive evaen«eett*nte pourroat 8'Baaaeier pour cr6er au u^ofit d« ' 
l.ttra s»lade« ua« blbliotLA.ue oonsuae. ^oxit ie 

" ~ » Lca frula de tonetionnesent de la M-
iseU!Ll2 18 calcul ** ?rlx d* J«rn4e en mS»e te^e 

itabiiL^n? d4,B.b-uarhf «ei^ioeB ber^rt.ux de 1 'StebHBeepent . Laa 
q.ul eerBient aaende h fMre la preniAre ann6e, 4®s fra 

pr«,ad.er f^uipMwnt» pourr&lent 4ventuelleaent Mtortir 
>»i*re fraia en plueira.ra ennSee. ir 

~ ™ pr®|et 4® 46cret relatif aux oondltiona 4'«UB4n*ke»dnt et de 
.ionoti=nne=,ent . Sanatoriu», pr^voit dan, 1.. <tabu££ent. d®une 

* * • /  •  •  .  
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C B X v j . i i . n »  — v $ ' : a . .  w u . . i " . v _ »  c ± . u j \ , v  a 1  v * u v , . i -
•er *t f. 'tiSiiaicr ies loiaii-e flea su-ladee. 

1 'ai-.0n':. Iva rles Diraoteuro <3 'Ktablieae-
KMt* ii^r x i »u il v ^uxnrt i. 59 »-r5eec:ii)dr dt-s & prSeenx dv. 
r # c £ - U t y ^  u t  sv-.t c"1. o' Ov-Vri r bu. dan 4 tnfclida#wBV.Le 
c» oui;e 6 v v  jicuitp t<ui'iiPiuitn pour «eeuit>r uux <ottXba*«t Xd« <U.3:»uo-
tioae c.6cot,ctiiruv.. 

V oue v ji.iresi Li^n i-»« ~vi;xr i.uv >.u i• - r «, * .i ...ifSurfc da j. ' »..<i c i-
tior. oe;: i-retiCi'iptior.a dy lti jirfcser.te ei,-C4L-.ir». 

- 1)ji 

•i>. - I . Vr-.. .'j 

.1,. t'; . . ...'.N a 
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39 Juht im JOURNAL OFFh 1F1. DE LA RfcPl BI.10VE KH \V. M<K 6493 

et «e^gisis dte fwrseeeiwtS 4s% 4*eS»5iss*ment$ mb, ee5$w m» «&» ew* teoblics est m «Se la censti-
^«rltaires dfcpartfcmsntaies »t locsks. 

Le miimire des tifaires -seeiales, 
Vs Is eode 2* sasti pnblique, et aotammeat >ea srticles L. 804 

e* L. m; 
V» rSsrW laSwmisleyirlei 21 septembre 196® relatif k is 

psaltairea dip&rtsaaenUiez et locales 
mU d"hespitsiisatioB, de soms ou <1® 

Va frn^m aateMMrM 
! grss&m et <§a 3 

re 1SS@6 relatif 4 I» rip-sr-
! ctes 6tab!ti@®mesta d'h©spi-

®ss vse de la eonstitutioa 
aks* «4 locak», BoUmment 

AxrHm: 
Art ler. — S «Se FajreM mtiaistiiiel d$s 27 septembre 1996 

M emsHteS^si psritsires d^p&rtasaeatil&s 
i L. iggj <h$ eode de La santi 

1 'fssrseawfc&ls ^ise» a Varticie 1" 
afr&iagg ssa. mttedem L, SM et 

ssfesfaisfcratif. 
e <Sree@8' L — 

esre 6e |iss <to S 
« Gr&efie S- — 

SserltaJsw 
SS SSa; s&e 

a ^racS&sa dee 
4$ bm-es®. 
® dirsetio-a des 

; a^S^sSs 6ea 

« Gax#Eg«e HL — A$m!s 
kosfiSaSiHrii. • 

« G«IW$HB IW, — 
« Greap? T. — 

L — 

ilabUa&eia&eti de 

<t«btissement* de 
haspiUliers; »eus-

am-etairea S*admiaistratios 

mASioks. 
; ageota de bureaa; 

- Ceimsds^Hi ^mriiidre %* M. 

Perg&mstni taignemS et aeammU. 

BrrsMrm; j^pM&tef&ra 
ebeSa ' e* 

^SLS eMfs e* mr^ilMat63 chefs des services 

ph&rtitmcki icM&Fe perm&zkent}; gtirveilMists 
" ; mmijkmt» ehe£s des serviees 

la&ersiesre; amstantea sociales 
. . . . . .  —  „  M a e a t e u r s  s p e c i a l i s e s  ;  m o m t r i e e s  

e^ea»«a@iemeBt BB&sager. 
« Gmape U. — SszryeUIassti et surveiBa$ites des servlces m6dieaux ; 

maBit«am «t meaastferkaes d^^eetes ties csdres • moaiteeini et mooitrice» 
jf&eotea dlffifirati^re»; s&ges-ferames efcefs et sages-femmes • surveil-
laats dkss sarriees de laborstaire; rarveiHimti des services d'electro-
radktiogie; aasSstastea soeSaks. 

« Groupe HL — Cfeefs d*tmit*s de aoins (b6pitaux psychiatriques). 
* Gtmwn IV. — lnfinmera et iMirmieres speeialises ; infirmiers et 

b$flrmi*res &pl6mte «t"gtit o» atztonses; puericuitrices dipiomees 
d^tat; m&ssmm ktsctitoth^rapeutes; priparatears en pharmacie 
(cadre d*extiBetiog$) ; iabiarsmtins ; masipulateurs d'*!ectroradio!ogie ; 
toositettm 6dae»l*gzrs; amitrice» de jardins d'en/acis. 

C&mmission pariUiirg n* 1U. 

Personnel secoodaire des services medicaux et assimile. 

« Groupe I- — Aides-preparateurs en phsrmacie ; aides techmques 
de Uboratoire (cadre d'extinction) ; *ides techniques d'eiectroradio-
iogle (cadre d'extincticm); inoniteurs d'atetiers. 

« Groupe H. -— Aidee soignants et aides soignantes ; adjoints et 
adjomtes dlnternat; aidea de ph&rmaeie ; aides de laboratoire ; aides 
d electroradioiogie; jardinieres d>nfants <cadre d exunction). 

« Groupe III, — Agents dts serviees hospitaiiera. 

CommisTion paritaire *• IV. 

Persmmei des serrices generaux. 

« Groupe I. — Chefs de euiture ; contremaitres principaux ; contre-
mailres ; chefs du service interieur. 

< Groupe II. — Chefs d*6qyipe ; maitres ouvriers. 
« Groupe HI. — Conducteurs ambuianciers; ouvriers ehefs de 

1" categorie; agents du service iaterieur de 3* categone ; chauffeurs 
de chaudieres 4 haute pressicn; ouvriers prtsfessionneis ; conduc-
teurs d'aut©mobiles; agents d'amphitheatre ; agents de desinfectioo 

1 Groupe IV. — Aides-ouvriers professiosneis ; chauffeurs de chau-
dieres is basse pressioo ; surveLUants des services generaux (cadre 
d*extinctioo). 

# Groupe V. — Agenti du serrice icterieur de 2* caiegorie. Agents 
du service interieur de Ir* categorie; maaceuvres; garfons de iabo-
ratoire (cadre d'exticctign) ». 

Art. 2. — Le ehef du service des ^tablissements est charg* de 
i*execution du present arrete, qui sera pubiie au Journai offici€l 
de la Republique frangaise. 

Fait k Paris, le 23 juin 1967. 
Pour le ministre et par deligatlc® t 

Le direcleur du ccbi*et, 
8EXNABS GUITTOM. 

CeRseih rf^admlnistrstkm prevbeires de catsses mutwelks 
dea prefesstom art$s»»ale9 de dlverses restom. 

Par arret* du 2S juin 1967, sont designes ea quaiit* de mesabrei 
du conseil d'administration provisoire de ia caisse mutueile des 
pro/essions ariisanaies du Nord : 

1* Ea tant que representanls des personnes affiliees: 
MH* Denoyelie (Gabrielie), couturiere, Liile. 
MM. Cearex i.Rogeri, cordonnier, Chereng. 

Cotomieo (Asare), cordonnier bottier, Quievy. 
de Sweemer <Victor), m<kanicien, Armentieres. 
Devendeville iRoger), peintre, Lilie. 
Lalflsde (Gilbert), fourretir, Lalle. 
Lambert <Pierrei, mecaaieiec d'automobiles» Petite-FsrSL 
Nave (Aadre), peiatre, Saint-Pol-sur-Mer. 
Mairesse (Alfred-, coiffeur, Lille. 
Prancois (Aibert), charron, Dechy. 
Baert <G6rard), charcutier, Saiot-Pol-sur-Mer. 
Siraphin 'Henrii, charron menuisier, Faumont. 
Bonvin (Marcel), mecanicien d'automobiles, Lilie. 

f Ea tint que represenunt des m<ktecins: 
M. Marcelle Uean), medecis, Lille. 
3* En tant que representant des pharmaciens : 
M. Torck rjacques), pharmaciea, Roubaix. 
4* Ea tant que represenunts des unions departementales dee 

associations familiales : 
MM. Statius 'Marceh, installateur ea chauffage central, Boubalx. 

Maroncier iFerdinand1, ariisan peintre, DoaaL 
5" En tiht que personnes qualifiees : 

MM. Tramon (Georges1, directeur d£partementil des service» S» 
caux en retraite. Wattrelos. 

Clety, magistrat en retraite, Lilie. 

Par arrete du 20 juin 1967, sont designes en quaiite de membres 
du conseil d'administration provisoire de !a caisse mutueile des 
professions artisanaJes du RhSee : 

1* En tant que representanu des personnee affiliees: 

s> Rh&oe. 

MM. Ressicaud 'Petrus1, tisseur, Lyon, 
Cottirel lAibert), marechalferrant, Lyon. 
Dxtants <Paui), eoiffeur, Lyoo. 
Grivet (Louisi, plitrier peintre, Lyoa. 
Gueoard iAndrei,.ebeniste, Lyon. 
Molivhon (Francois1. cordonmer. ViHeurbanne. 

'• - Repiquet lAime*, platner pemtre, \'Lllefranche-sur-Sadne. 

6) Loire. 
MM. Brun Roberti. electricien. Roanne. 

Gondras 'Stephane». tailleur. Roanr.e. 
Hortsia (Georges-, orthopediste, Samt-Elienae. 
Sagniai 'Henri', mecanicien, Saint-Etienne. 

c) Ain. 
MM. Bonnel Marrel1, ploAbier zingueur. Amberieu-en-Dombe*. 

Evieux 1 Andre >. menutsier. Ceyzeriai. 
Poncin Paui , menuisier, Bage-:*-\ uie. 

d 1 Ardeche. 
M. Moussel Georges1, smprimeur. Tournon-sur-Rhontx 

<1 Isere 'arrondLssement de X'ienne>. 
M. Morgue «Josephf, marbrier, Vienne. 

2* En tant que representanU des medecins: 
MM. Buis ipierre*. medecin, Touraon. 

Durand (Noeh, medecm, Samt-Etienne. 

3* En tant que representar.t des pbarmacieas: 
M. Yermorel iPierrei, pharmacien, Lyon. 
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